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Introduction 

CPAS Online est un outil en ligne mis à disposition par le SPP IS que les citoyens peuvent utiliser pour 

soumettre une demande d'aide en ligne à l'aide d'un formulaire. 

Pour plus d'informations : https://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/cpas-online 

Si des demandes arrivent pour votre CPAS, vous pourrez y accéder et les traiter à l'aide de Primaweb. 

Se connecter à Primaweb 

Ouvrez un navigateur Internet et rendez-vous sur le site du Portail de la Sécurité sociale à l’adresse URL : 

https://professional.socialsecurity.be 

Choisissez votre langue en cliquant sur « Fonctionnaires et autres professionnels ». 

 

Ensuite, cliquez sur « CPAS & SPP Intégration Sociale ». 

 

https://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/cpas-online
https://professional.socialsecurity.be/
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Sélectionnez l’application « Primaweb ». 
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Cliquez sur « Se connecter » ou sur « Démarrer l’application ». 

 

Vous pouvez désormais vous identifier en choisissant un moyen d'identification. 
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Sélectionnez le rôle « Agent Social » afin d’accéder à Primaweb. 

 

Consulter les demandes CPAS Online 

A partir de la page d'accueil vous pouvez accéder à toutes les demandes d'aide introduites en ligne par 

les citoyens.  

Pour ce faire, cliquez sur « Consulter les demandes CPAS Online » sous « Mutations & Demandes CPAS 

Online ».  

 

Vous obtiendrez par défaut un aperçu de toutes les demandes non lues. 

Vous avez la possibilité de filtrer votre recherche en sélectionnant « Demandes » ou « Référence ».  
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En sélectionnant « Demandes » vous avez la possibilité de choisir l'option « lues » ou « non lues » via le 

menu déroulant.  

De plus, vous pouvez introduire une période de recherche. Primaweb effectue la recherche en fonction 

de la date de soumission de la demande. 

Vous obtiendrez un aperçu de votre recherche. 

En cliquant sur « Détails », les détails de la demande vont apparaître. 

En sélectionnant « Référence », vous avez la possibilité d'effectuer une recherche via la référence d'une 

demande soumise par le demandeur.  

En cliquant sur « Rechercher », les détails de la demande vont apparaître. 
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Les détails d’une demande 

Vous obtenez désormais un aperçu de toutes les données relatives à la demande. Certaines données ont 

été fournies par le demandeur lui-même et d'autres proviennent des registres. 

 

1. Dans la première partie, vous trouverez la référence et la date de soumission de la demande. 

 

2. Dans la rubrique Identification, vous trouverez les coordonnées du demandeur. Si le demandeur 

indique son numéro de registre national et si ces données sont disponibles, vous obtiendrez plus 

d'informations concernant le registre d’inscription. 

 

3. Vous trouverez ensuite plus d'informations sur la nature de la demande. C'est-à-dire le type 

d’aide que le demandeur a indiqué dans sa demande. Si le demandeur a ajouté une description 

à sa demande, celle-ci sera également affichée. 

 

4.  Vous obtiendrez également plus d'informations sur la situation du demandeur s'il a fourni ces 

informations. Le CPAS est déterminé sur base de l’adresse de résidence du demandeur. 

 

5. Cliquez sur « Retour » pour revenir à la liste des demandes. 

 

6. Une fois que vous avez pris connaissance de la demande, vous pouvez la marquer comme « lu». 

 
7. Vous avez la possibilité de créer un nouveau dossier à partir de la demande en cliquant sur 

« Créer un dossier ». 



8 
 

La création d’un nouveau dossier1 

Par un NISS 

Si l’intéressé a transmis son NISS dans la demande, vous pouvez effectuer la recherche en choisissant « 

Par un NISS ». Ensuite, activez « Rechercher ». 

 
 

Par une recherche phonétique 

Si l’intéressé n'a pas mentionné son numéro national dans la demande, il vous est possible d’effectuer la 

recherche sur base de son nom.  

Il se peut que le demandeur n'ait pas indiqué sa date de naissance dans sa demande. Dans ce cas, il est 

préférable de contacter le demandeur afin d'obtenir sa date de naissance avant de créer un nouveau 

dossier. 

Pour créer un nouveau dossier, activez « Par une recherche phonétique » et complétez les différents 

champs. Notez que les champs marqués d’un astérisque doivent impérativement être complétés.  

Activez « Rechercher ». 

  

 
1 Cf. au manuel « Primaweb - DIS - Partie 1 - De l’introduction de la demande à la soumission au Conseil 
de l’Action sociale » disponible sur Primabook via https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb. 
 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb


9 
 

Si vous ne connaissez pas la date de naissance exacte de la personne, vous pouvez utiliser une tolérance 

lors de votre recherche : 

• Encodez 00 dans l’espace prévu pour le jour, voire pour le mois de naissance.  

• L’année doit toujours être indiquée. Si vous ne la connaissez pas, estimez-la.  

• Indiquez alors une valeur entre 00 et 10 dans l’espace réservé à la tolérance.  

Avec une tolérance de 00, si vous ne connaissez pas :  

• Le jour de naissance : l’application va rechercher toutes les personnes, ayant un nom similaire à 

celui de la personne, du 01 au 31 du mois de l’année indiquée.  

• Le jour et le mois de naissance : l’application va rechercher toutes les personnes, ayant un nom 

similaire à celui de la personne, nées du 01 janvier au 31 décembre de l’année indiquée.  

 

Avec une tolérance de 01, si vous ne connaissez pas :  

• Le jour de naissance : l’application va rechercher toutes les personnes, ayant un nom similaire à 

celui de la personne, nées entre le 1er jour du mois précédent et le dernier jour du mois suivant 

le mois de l’année indiquée.  

• Le jour et le mois : l’application va rechercher toutes les personnes, ayant un nom similaire à 

celui de la personne, nées du 01 janvier de l’année précédente au 31 décembre qui suit l’année 

indiquée.  

 

Avec une tolérance de 02, si vous ne connaissez pas :  

• Le jour de naissance : l’application va rechercher toutes les personnes, ayant un nom similaire à 

celui de la personne, nées entre le 1er jour du mois -2 et le dernier jour du mois +2 de l’année 

indiquée.  

• Le jour et le mois : l’application va rechercher toutes les personnes, ayant un nom similaire à 

celui de la personne, nées du 01 janvier de l’année -2 au 31 décembre de l’année +2.  

 

Exemple :  

• 00/10/2000 avec tolérance 2 → va rechercher les personnes nées entre le 01/08/2000 et 

31/12/2000  

• 00/00/2000 avec tolérance 2 → va rechercher les personnes nées entre le 01/01/1998 et 

31/12/2002  

 

…  
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La recherche effectuée, par l’une ou l’autre méthode, affichera la « Liste des personnes trouvées ». 

Si vous pensez avoir identifié le demandeur dans la liste proposée, cliquez sur « Détails ». Les 

informations légales de base concernant la personne apparaissent. S’il s’agit bien de votre demandeur, 

vous pouvez créer son dossier. 

 

Pour ce faire, l’adresse effective doit être complétée, soit manuellement, soit en appuyant sur « Copier 

ces informations dans l’adresse de résidence effective ».  

Ensuite, activez « Créer le dossier » en bas à droite de l’écran. L’application affiche alors la « Page 

principale du dossier ». Dans le cas contraire, cliquez sur « Retour » pour visualiser la page précédente.  

Vous pourrez alors à nouveau consulter la liste des personnes proposées sur base des critères de 

recherche que vous aviez initialement introduits, ou recommencer votre recherche avec d’autres 

critères. 

 


